
PLU DE SAINT-PAPOUL / 5.5.1. LISTE DES SERVITUDES 
 

NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE 

REFERENCE DU TEXTE 

QUI PERMET D'INSTITUER 

LA SERVITUDE 

DETAIL DE LA SERVITUDE 

DATE DE L'ACTE INSTITUANT 

SERVITUDE SUR LE 

TERRITOIRE COMMUNAL 

SERVICE 

RESPONSABLE DE LA 

SERVITUDE 

AC1 - Servitudes de 
protection des monuments 
historiques 

Loi du 31-12-1913 modifiée 

1. Eglise (M.H.cl.) 
1. Cloître  (M.H.cl.) 
2. Château et son Parc(M.H.cl.) 
3. Maisons canoniales et 
parcelles attenantes (M.H.ins.) 
4. Porte dite de l'Est (M.H.ins.)      
5. Château de Ferrals (M.H.ins.) 

* Liste de 1840 
* 1842 
* ins:17 Mars 1943/cl: 18 juillet 
2007 
* 31 juillet 2007 
                                                                          
* 17 Février 1926 
* 30 Mai 1927 

Service Départemental 
d'Architecture 

I3 - Etablissement des 
canalisations de transport 
et de distribution de gaz 
posée en catégorie A, B, 
C 

* Article 12 modifié de la loi 
du 15/06/1906 
* Article 298 de la loi de 
finances du 13/07/1925 
* Article 35 de la loi n° 
46.628 du 08/04/1946 
modifiée 
* Article 25 du décret 
n° 85.1108 du 15/10/1985 
* Décret n° 85.1109 du 
15/10/1985 modifiant le 
décret n° 70.492 
du 11/06/1970 

* Ancrage, appui, passage, 
abattage d'arbres ou élagages 

* Autorisation d’exploiter  n° 7 
Décret Ministériel du 25 août 1992 
(JO du 28 août 1992) 
* Autorisation d’exploiter  n° 6 
Décret Ministériel du 24/12/1991 
(JO du 28 décembre 1991) 
* Autorisation d’exploiter  n° 1 
Décret Ministériel du 19 mars 1957 
(JO du 7 avril 1957) 
Renouvelée par Décret Ministériel 
du 1er Mars 1985 
(JO du 9 mars 1985) 

District d'import 

I4 - Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations éléctriques 

Loi du 15 Juin 1906 modifiée 

* Ligne 2x400 kv 
Verfeil / Issel - La Gaudière 
* Ligne 63 kv 
Issel - Valgros 

  
GET Languedoc 

Roussillon 

PT1/PT2 - Servitudes 
relatives à l'établissement 
des lignes téléphoniques 

Loi du 4 Février 1974 
* Station de Tuchan liaison 
Montpellier - Perpignan 

  
URR Languedoc 

Rousillon 

 


